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� Syndicat professionnel de droit privé, régi par la loi de 1884 et agréé par
le Ministère de l’Agriculture.

� La Fédération Régionale a pour objet de coordonner, faciliter ou réaliser,
au niveau de la Région FRANCHE-COMTÉ, lorsqu’elles dépassent le cadre
départemental, les luttes collectives contre les organismes nuisibles.

� Trois domaines d’expertises en FC

Environnement

Pollution de l’eau par les produits
phytosanitaires 

Actions pour la réduction des 
Pollutions d’origine non agricole

Action Régionnale

Rongeurs
Lutte contre le campagnol terrestre

Ragondins

Appui aux GDONs
Action région

Santé du végétal

Mission de délégation

Surveillance du territoire

Expérimentation 
Action Région
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FEDERATION REGIONALE DE LUTTE 
CONTRE LES ORGANISMES NUISIBLES

EXPERTISE DANS LE DOMAINE
DE L’EAU ET DES PHYTOSANITAIRES

Suivi de la qualité de l’eau vis à vis des contamin ations 

par les phytosanitaires sur :

� Captages Prioritaires classés Grenelle ou SDAGE, 

� Bassins Versants contaminés de manière chronique

Prélèvements, analyses, interprétations des résulta ts

���� Plan d’actions de réduction des pollutions (Zone No n Agricole)

Réalisation d’études spécifiques sur les pollutions  de l’eau :  

-Analyse tendancielle au niveau régional,

- Veille réglementaire sur les phytosanitaires...
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ACTIONS EN ZONE NON AGRICOLE 
CHANGER NOTRE DEMARCHE !
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ACTIONS EN ZONE NON AGRICOLE
LA FREDON ACCOMPAGNE LES COLLECTIVITES

Programme régional en Zone Non Agricole
(Agence de l’Eau – Conseil Régional)

Sensibilisation des élus Formation des employés communaux

Conférences jardiniers amateurs
(potager bio, plantes compagnes, 

traitements naturels…

Actions de prestation 
pour la Zone Non Agricole

Appui technique pour : 

- réduire l’utilisation 
des phytosanitaires

- Accompagnement à la gestion 
en Zéro’phytosanitaire

Plan de désherbage : 

Diagnostic des pratiques 
phytosanitaires sur la commune

Animations thématiques jardiniers amateurs

Création de jardin pédagogique
et écologique

Bulletin Pesticides Inf’Eau Communes

Cellule Conseil auprès des communes

Ce qui peut être proposé aux communes

Ce qui peut être proposé aux particuliers
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LA SENSIBILISATION DES ELUS

- Qu’est-ce qu’un produit 
phytosanitaire ?

- Appréhender les risques 
pour la santé et l’environnement

- Respecter la réglementation

- Apporter les éléments nécessaires à :
- une utilisation raisonnée, 
- à l’emploi de techniques alternatives 

���� Plan de désherbage communal
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LA FORMATION 
DES AGENTS COMMUNAUX

LES BONNES PRATIQUES PHYTOSANITAIRES

LES ALTERNATIVES AU CHIMIQUE

formation réalisée en 
collaboration avec le CNFPT
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UNE ASSITANCE TECHNIQUE ADAPTEE

Diagnostic des pratiques de la commune

���� Plan de désherbage communal

Appui technique auprès de la commune pour la réduct ion de 
l’utilisation des phytosanitaires : plan de désherb age simplifié
Cet appui technique implique nécessairement la réalisation 
préalable d’un diagnostic des pratiques.

(Les animations thématiques pour les particuliers)

(Création de jardin écologique et pédagogique)
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LA SENSIBILISATION DES PARTICULIERS

LES CONFERENCES 
JARDINIERS AMATEURS

Soirée de sensibilisation 
des particuliers à la 
problématique des 
phytosanitaires...

Ce qu’ils peuvent mettre en 
œuvre dans le cadre d’une 
démarche raisonnée et/ou 
zéro phytosanitaire

 

Notre utilisation des pesticides contribue à la Notre utilisation des pesticides contribue à la Notre utilisation des pesticides contribue à la Notre utilisation des pesticides contribue à la 
pollution des ressources en eau potable !pollution des ressources en eau potable !pollution des ressources en eau potable !pollution des ressources en eau potable !    

    
Pourquoi et comment réduire lPourquoi et comment réduire lPourquoi et comment réduire lPourquoi et comment réduire leur utilisation, quelles sont les                               eur utilisation, quelles sont les                               eur utilisation, quelles sont les                               eur utilisation, quelles sont les                               

bonnes pratiques à avoir ?bonnes pratiques à avoir ?bonnes pratiques à avoir ?bonnes pratiques à avoir ?    

A CETTE OCCASION NOUS VOUS EXPLIQUERONS A CETTE OCCASION NOUS VOUS EXPLIQUERONS A CETTE OCCASION NOUS VOUS EXPLIQUERONS A CETTE OCCASION NOUS VOUS EXPLIQUERONS 
TOUT ET VOUS PROPOSERONS DES SOLUTIONS !TOUT ET VOUS PROPOSERONS DES SOLUTIONS !TOUT ET VOUS PROPOSERONS DES SOLUTIONS !TOUT ET VOUS PROPOSERONS DES SOLUTIONS !    

Le Le Le Le Date Date Date Date à 20 H 30à 20 H 30à 20 H 30à 20 H 30    
LieuLieuLieuLieu    

----    
ENTREE LIBREENTREE LIBREENTREE LIBREENTREE LIBRE    

CONFERENCECONFERENCECONFERENCECONFERENCE    

N’hésitez pas à nous contacter pour plus informatio ns :  
 
Fédération Régionale de Défense Contre les Organism es Nuisibles de Franche-Comté 
Immeuble Orion – 191 rue de Belfort – 25043 BESANCO N CEDEX / Tél. : 03.81.47.79.20  

JARDINER  

ET DESHERBER MALIN... 

 

SANS CONTAMINER NOTRE EAU DE DEMAIN  
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